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Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  m 
Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T2 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection des 
boucles à la demande du Service Régulation Trafic. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 06 janvier 2014 et jusqu'au 24 janvier 2014 inclus, l'Avenue des Moulins, dans sa 
partie comprise entre la Rue Saint-Priest et la Rue de la Lyre est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 19h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SNEF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 2 janvier 2014 

F 

Philippe THINES 

Publié le : O 8 JAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
.. . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T3 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Du Guesclin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement à l'énergie electrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 ianvier 2014 et jusqu'au 10 ianvier 2014 inclus, Rue Du Guesclin , sur les 
emplacements nécessaires à l'avancement du chantier, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de maintenir le cheminement piéton et de matérialiser chaque 
emplacement réservé par la mise en place de barriéres temporaires 

Article 2 : 

À compter du 06 ianvier 2014 et jusqu'au 10 ianvier 2014 inclus, Rue Du Guesclin au droit des 
emprises du chantier, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 3 janvier 2014 

Madarne le Maire 

Publié le : 0 9 JAN. 2014 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14lBAURES- 
ERCHOFFI O 1 

Arrêté temporaire Année 2014 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu Itarrêté municipal 2010/NT/R/DGU-P320 du 10 avril 2010, réglementant la circulation et le 
stationnement des véhicules poids lourds de plus de sept tonnes cinq ; 

- Vu la demande de Mr ERCHOFF en date du 2 janvier 2014 ; 

- CONSIDERANT que la livraison des barres métalliques utilisées dans son activité 
professionnelle par Mr ERCHOFF nécessite la circulation et l'arrêt à l'intérieur du périmètre 
d'interdiction d'un véhicule poids lourd de plus de sept tonnes cinq de l'entreprise BAURES ; 

- CONSIDERANT que la livraison ne peut se faire par d'autres moyens ; 

ARRETE 

Article 1. 

Un véhicule poids lourd de la société BAURES est autorisé à livrer des barres de 6 m au 
8 rue Louis Figuier dans les conditions décrites ci-après. 

Article 2. 

Les voies empruntées lors de la livraison depuis l'avenue de Palavas sont : 
- Le Boulevard de Strasbourg 
- La place Carnot 
- La rue Louis Figuier 
- Le retour s'effectue par la rue du Pont de Lattes, la rue Henri René et la rue des Aiguerelles. 



Article 3. 

L'arrêt s'effectue au droit du No 8 de la rue Figuier, dans le créneau horaire 9h30- 
1 1 h30 ou 14h00-16h30, pour une durée limitée à 15 minutes. 

Article 4. 

Le conducteur du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, de la conformité du 
transport effectué aux dispositions du présent arrêté. (Bon de livraison au nom de Mr 
ERCHOFF) 

Pour être valable, le présent arrêté doit être obligatoirement complété par BAURES, 
avant le départ du véhicule, en indiquant la date du déplacement et le numéro d'immatriculation 
du véhicule. 

Article 6. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

No d'immatriculation : Date 

Article 7. 

Le présent arrêté devra être remis au service voirie de la ville pour l'instruction de la 
demande de renouvellement pour l'année 2015. 

No d'immatriculation : 

Article 8. 

Date 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général 
des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 3 janvier 2014. 
\ 

Notifié le : 0 8 \ 0 ~ \  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
P255 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Le Titien 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-15 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
l'Avenue du Mondial 98 et de la Rue Le Titien. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue Le Titien, dans le sens du Rond-point Evariste Galois vers la Rue 
Verrochio. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans les alvéoles aménagées Rue Le Titien des deux côtés . 
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Article 4 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh Rue Le Titien, dans sa partie comprise entre la 
Route de Vauguières et la Rue Le Tintoret. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T4 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Richelieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 : 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux en toiture à la 
demande de la " La clinique du Toit" ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 08 janvier 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue Richelieu au droit du n04 
sur 50m1, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise " 
La Clinique du Toit". 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 06 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - 9 JAN. 20fb 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
n t  p 

. . . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T5 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 janvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014 inclus, la circulation est interdite 
Tunnel de la Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22h à 6h. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 
la Rue Aristide Ollivier 

et se termine sur le Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 30 ianvier 2014 et jusqu'au 31 .ianvier 2014 inclus, La sortie des riverains de la 
zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens 
de circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 
Ces dispositions sont applicables de 22h à 6h. 

Article 4 : 

À compter du 30 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, L'entrepreneur, chargé 
d'effectuer les travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des 
éventuels itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des 
accidents pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le 
présent arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 06 janvier 2014 

adame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint aÜ Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - 9 JAN, 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T6 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Portalière des Masques 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déplacement d'un 
poteau béton ErDF à la demande de ErDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 janvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la Rue de la Portalière des 
Masques, dans sa partie comprise entre la Rue Théophraste Renaudot et le nO1 19 est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
la circulation est interdite alternativement sur chaque voie. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ALLEZ. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 06 Janvier 2014 

\$- & &"n, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : - 9 JAN. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e i l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T7 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Henri Marès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1,  quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau d'eau 
usées à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 17 janvier 2014 inclus, l'Avenue Henri Marès est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O 2 voies de circulation alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 M. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 6 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

- - 
0 ? JAN. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

----. - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T8 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Michelet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau E.U à la demande de Véolia Eau ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 17 janvier 2014 inclus, la Rue Michelet Entre la rue 
Mareschal et l'entrée du parking du Triangle est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia Eau. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 06 janvier 2014 

Madame le Maire 

Publié le : - 9 JAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
_ -.. -__. . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Verdun 
Arrêté no 2014-T9 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
livraison à demande de Mr TUTïLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 15 janvier 2014, la circulation est interdite Rue de Verdun, dans sa partie comprise entre la 
Rue du Clos René et la Rue du Pont de Lattes. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Verdun, emprunte : 

la Rue Aristide Ollivier 
et se termine sur la Rue Sérane. 

Article 2 : 

Le 15 ianvier 2014, Rue de Verdun sur les places de stationnement nécessaires et matérialisées à 
l'avancement des emprises de travaux, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 6 janvier 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

"ne MANDROUX 
par délégation 

: ( r i  -- - -'"? Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl0 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue Henri Becquerel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de construction 
d'un bâtiment à la demande de Oméga Parc ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 février 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, Avenue Henri Becquerel côté 
impair sur 10 places de stationnement à partir du carrefour avec la rue d' Odin, le stationnement 
est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules du chantier le Mustang. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
GCC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 6 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl5 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 ianvier 2014 et jusqu'au 17 janvier 2014 inclus, la Rue Paul Rimbaud, dans sa 
partie comprise entre l'Allée de la Gardiole et la Rue de l'Oasis est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 6 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-- 

Service Voisie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T219 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Lapeyronie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent ai~êté, en raison des travaux d'inspection de réseau 
E.U à la demande de Montpellier-Agglomération ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 février 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Lapeyronie. 
Cette intervention durera une demi-journée. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Fontaine, emprunte : 
la Rue Saint Côme 

et se termine sur Grand-Rue Jean Moulin. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrête prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Montpellier- 
Agglomération. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 06 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : "O ~ E V ,  joo1~ 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 
Annuel120 14lCITINOV 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu I'arrêté permanent No 2010/NT/DGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7'5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions sur le réseau routier communal par l'entreprise CITINOV; 

- CONSIDÉRANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 



ARRETE 

Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention. 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées VI ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Article 7. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 

Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 



Article 9. 

Par dérogation à I'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7,5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à I'arrêté NO312009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article 11. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 6 janvier 2014. 

Publié le : 1 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 
AnnueV20 14/CSPIERRE 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu I'arrêté permanent No 2010lNTlDGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7'5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions sur le réseau routier communal par l'entreprise CSPIERRE; 

- CONSIDÉRANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 



ARRETE 

Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées VI ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Article 6. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Article 7. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 

Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 



Article 9. 

Par dérogation à l'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7,5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à l'arrêté N03/2009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article 11. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 6 janvier 2014. 

Pour Mada* le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Montpellier 

Arrêté no Annuel120 14lINEO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature a Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu I'arrêté permanent No 2010lNTlDGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7,5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions sur le réseau routier communal par l'entreprise INEO; 

- CONSIDÉRANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 



ARRETE 

Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention. 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées VI ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Article 6. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Article 7. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 

Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 



Article 9. 

Par dérogation à l'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7,5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à l'arrêté N03/2009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article Il. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 6 janvier 2014. 

Pour Madame le Maire 

Publié le : 08 \3* \ 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no Annuel120 14lSNEF 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu I'arrêté permanent No 2010lNTlDGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7,5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions sur le réseau routier communal par l'entreprise SNEF; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à I'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes a grande circulation) et les voies privées ouvertes a la 
circulation publique ; 



ARRETE 

Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention. 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie << signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées VI ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Article 6. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Article 7. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 

Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 



Article 9. 

Par dérogation à l'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7,5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à l'arrêté N03/2009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article Il. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 6 janvier 2014. 

Pour Madame le Maire 

Publié le : 0 $3 l Q ~  \ (&,A4 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 
AnnueV20 14lSOTEM 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Année 2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu I'arrêté permanent No 2010/NT/DGU-P320 fixant le périmètre d'interdiction aux 
véhicules de plus de 7'5 tonnes ; 

- Vu I'arrêté NO0312009 du 17 octobre 2003 portant réglementation des horaires nocturnes 
d'interventions ; 

- CONSIDÉRANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions sur le réseau routier communal par l'entreprise SOTEM; 

- CONSIDÉRANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 



ARRETE 

Article 1. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de trois emplacements maximum sur 
l'ensemble du réseau viaire, et sera réservé aux véhicules de l'entreprise exécutante ou 
loués par I'entreprise. 

Article 2. 

La vitesse autorisée sera limitée à 30 kmlh pour les besoins de l'intervention. 

Article 3. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 4. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie << signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 5. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées VI ,  sont autorisées sous 
réserves du respect des articles ci-dessus. 

Article 6. 

Les interventions, effectuées sur les voies classées V2, sont interdites aux heures de 
pointes édictées ci-après (pose et dépose du balisage comprises) : 

Article 7. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V3 et V4 dans 
la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 8. 

Toute autre intervention n'entrant pas sous le champ du présent arrêté et nécessitant 
des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté 
de circulation temporaire dédié. 



Article 9. 

Par dérogation à l'arrêté N02010/NT/DGU-P320, les véhicules de plus de 7,5 tonnes 
sont autorisés à circuler à l'intérieur du périmètre d'interdiction. 

Article 10. 

Par dérogation à l'arrêté N03/2009 du 17 octobre 2003, les interventions urgentes 
rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes pourront être réalisées entre 
20h00 et 07h00. 

Article 11. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2014. 

Article 12. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 13. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 6 janvier 2014. 

Publié le : 0 /&A $ Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no as / 33& r 7 ( ~ l  

Délégation de signature 
Personnel municipal 

Direction de l'urbanisme Opérationnel 
Service Droit des Sols 

Instructeurs de permis et de déclarations 
Abroge et remplace l'arrêté no 2013/2035/T/R 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-32, L2122-30, R 

2122-10, R 2122-8 ; 
- Vu l'article L 423-1 du Code de l'urbanisme ; 
- Vu la délibération no 201211 76 du 26 mars 2012 donnant délégation au Maire; 

Arrête : 

Article l e r  : 

Monsieur Albert HOCQ, Madame Chantal LUBES, Monsieur Gérard MICHEL, Madame Virginie MONNET, 
Monsieur Jean-Marie MORTIER, Monsieur Patrick PICARD, Monsieur Jean-Claude PHAM, Madame Myriarn 
SALA, Monsieur Romain THIEBAUT, fonctionnaires territoriaux et instructeurs de permis et de déclarations, 
Service Droit des Sols, reçoivent délégation de signature pour les documents relatifs à l'instruction des 
demandes d'autorisation ou de déclaration (courriers de demande de pièces complémentaires relatives aux 
autorisations d'occupation des sols, courriers de notification ou de modification des délais d'instruction relatifs 
aux autorisations d'occupation des sols, tous les autres documents dans le cadre de l'instruction des 
autorisations d'occupation des sols à l'exception des décisions). 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Publié le : a/ 01 1% 4 
Notifié le : 



Ville de 1 
Montpellier 

Secrétariat général 
Service de I'Assem blée 

Certificat d'affichage 

Monsieur le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E que l'arrêté no 2013/3344/T/R relatif aux délégations de signature 

des instructeurs de permis de construire et de déclarations du service Droit des 

Sols (Direction Urbanisme Opérationnel) a été affiché durant un mois à compter 

du 08/01/2014 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 08/01/2014 

Pour Monsieur le Maire, 
La responsa,ble du service de 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no&& /iL 

Délégations de signature 
Yannick TONDUT 

Directeur Général Délégué en charge du Développement 
Abroge et remplace l'arrêté no 2012/0682/TIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-19 et L 2122-30, 
L 2122-32, R 2122-10 ; 

- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 

procédures ; 
- Vu la délibération no 20 1211 76 du 26 mars 20 12 donnant délégation au Maire; 

Arrête : 

Article 1 : 

Dans le cadre de l'organisation générale des services de la Ville de Montpellier, Monsieur Yannick 
TONDUT, Directeur Général Délégué chargé du Développement a sous sa responsabilité : 

- Les Départements Action Solidaire, Equipements et Services, et Urbanisme et Aménagement, 
- La Direction de l'Action Territoriale, 
- La Mission Tramway et la Mission Grands équipements. 

Article 2 : 

Monsieur Yannick TONDUT reçoit, sous ma surveillance et ma responsabilité, pour l'ensemble des 
directions sous son autorité délégation de signature pour l'ensemble des courriers et documents pris pour la 
préparation et l'exécution des délibérations, décisions au sens de l'article L2122-22 (CGCT) et arrêtés du 
Maire. 

Article 3 : 

En ce qui concerne les marchés à procédure adaptée passés (MAPA), à l'exception des MAPA de niveau 4 et 
des décisions du Maire, Monsieur Yannick TONDUT reçoit délégation de signature pour : 

- la préparation, l'exécution et le règlement des marchés à procédure adaptée définis par l'article 28 
du Code des marches publics dès lors qu'une clause de négociation a été prévue dans le Règlement 
de consultation ; 

- la préparation, l'exécution et le règlement des marchés à procédure adaptée de niveau 1 (montant 
montant compris entre O et 15000 €), de niveau 2 (montant compris entre 15000 et 90 000 €) et de 
niveau 3 (montant compris entre 90 000 et 200 000 €) ; 

- l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 
15 000 € H.T. 



Article 4 : 

Monsieur Yannick TONDUT reçoit délégation de signature pour tous les bons de commande et pour la 
certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement. 

Article 5 : 

Monsieur Yannick TONDUT reçoit délégation de signature pour l'ensemble des décisions individuelles 
favorables ou défavorables prises en réponse à la demande d'un agent de la ville ou d'un usager. 

Article 6 : 

Monsieur José MARTINEZ, Directeur de la Mission Tramway, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est 
inférieur à 15 000£ H.T. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Monsieur José MARTINEZ, Directeur de la Mission Tramway, reçoit délégation pour la certification 
matérielle et conforme des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Article 7 : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction de l'Action 
Territoriale est composée des services suivants : 

- le service de la Démocratie de proximité et de la Vie associative, 
- le service de la Coordination Territoriale et de Montpellier au quotidien, 
- le service des Maisons pour Tous. 

Article 7.1 : 

Monsieur Pierre FERRAN, Directeur de l'Action Territoriale, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
- conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 

exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 
15 00062 H.T. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
- des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 7.2 : 



En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pierre FERRAN, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Chef du Service de la Coordination Territoriale et de Montpellier au 
quotidien : Mademoiselle Audrey PORTERON. 

Article 7.3 : 

Monsieur Stéphane SAUVION, Chef du Service de la Démocratie de proximité et de la Vie associative, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des 
attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Stéphane SAUVION reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 7.4 : 

Mademoiselle Audrey PORTERON, Chef du Service de la Coordination Territoriale et de Montpellier au 
quotidien, reçoit sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents 
relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution 
des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Mademoiselle Audrey PORTERON reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 7.5 : 

Monsieur Thierry MARGOT, Chef du Service des Maisons Pour Tous, reçoit sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Thierry MARGOT reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 8 : 

Le présent arrêté abroge les précédents arrêtés de délégation de signature pris pour les différents agents cités. 

Article 9 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 1' 

Publié le : m / m  
Notifié le : 



Ville de 1 

Certificat d'affichage 
Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E le nouvel arrêté municipal no 2014/0012/T/R relatif aux 

délégations de signature de la Direction Général Délégué en charge du 

Développement, est affiché en Mairie durant un mois à compter du 7 janvier 

2014 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 07/01/2014 

Pour Madame le Maire, 
La res onsable du service Assemblée P / 



Direction du 
Génie Urbain 

w i t n t p e i i i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl2 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Gilles Martinet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de construction d'un 
ouvrage, à la demande D'OCEANIS PROMOTION 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 13 juin 2014 inclus, de 7h30 à 17h00, la Rue Gilles 
Martinet le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bernard Brignon. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 7 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl 3 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rambla des Calissons 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'Inauguration de la place des Rambla les Calisson ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 11 ianvier 2014, Rambla des Calissons, aux abords du NO187 sur 10 places, le stationnement 
est interdit des deux coté . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Service 
Protocole. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 7 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T227 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Loutres 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'abattage d'arbres 
à la demande de l'entreprise 2 S jardins ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue des Loutres, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Pioch de Boutonnet et la Rue du Sagittaire, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et .iours fériés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 2 S 
jardins. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 7 janvier 2014 

Madame le Maire 

ne MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 2 FE!. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl 1 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation du 
réseau à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 24 ianvier 2014 inclus, Rue du Faubourg Figuerolles 
au droit du n051, le stationnement est interdit sur trois emplacements. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SLA. 
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1 Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

- Madame le Maire 

ene MANDROUX 

Publié le : 

philippe THINES ' 

1 4 JAN, 2014 
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Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

iIi M o n t p e l l i e r  

1111 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl4 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Mas Rouge 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de construction de la 
ligne LGV CNM à la demande de Bouygues construction ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 mars 2014 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Mas Rouge, dans sa partie comprise entre l'Avenue Nina Simone et la Rue de la Fontaine de la 
Banquière, sur 200 mêtres avant la limite de commune. 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
dans le sens sortant par : 

O l'Avenue Nina Simone 
O la Place Pablo Picasso 
O l'Avenue Raymond Dugrand 

dans le sens rentrant par : 
O l'Avenue Raymond Dugrand 
O la Place Pablo Picasso 
O l'Avenue Nina Simone 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Bouygues 
construction. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

Madame le Maire 

Publié le : O 7 JAN. 2014 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réhabilitation 
d'appartements à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 janvier 2014 et jusqu'au 22 mars 2014 inclus, Rue Daru au droit du no 6, le 
stationnement est interdit sur deux emplacements. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Sarl 
AZUARA. 

Page 1 sur 4 

5-8  



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

Publié le : 

adame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl7 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Professeur Louis Ravaz 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, l'Avenue du Professeur Louis 
Ravaz, dans sa partie comprise entre la Rue Sainte Geneviève et la Rue de Casseyrols est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ERDF. 
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Article 4 : 

Lés dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  de 1 
M o n t p e l l i e r  / Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-Tl 8 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Quatre Vents 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de trottoir à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 13 février 2014 inclus, la Rue des Quatre Vents du no 
179 au n0252 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de EIFFAGE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

4 d e  &\~adame le Maire 

ne MANDROUX 
Et par délégation 

iC- 

1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : 1 4 JAN. 2014 



Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l i i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl 9 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Maurice Chauvet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
d'aménagement de voirie à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 janvier 2014 et jusqu'au 07 février 2014 inclus, la Rue Maurice Chauvet est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de EIFFAGE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

Madame le Maire 

lène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : 



Vi l le  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T20 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Pic Saint Loup 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement de 
talus à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 janvier 2014 et jusqu'au 22 janvier 2014 inclus, Avenue du Pic Saint Loup du 
no 903 au n0955, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de EIFFAGE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
1 4 JAN. 20# 





Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Diréction du 
Génie Urbain 

w k : n t p e j l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T22 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de montage d'une 
grue, à la demande de OCEANIS PROMOTION; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 21 ianvier 2014 inclus, l'Avenue de Toulouse, entre le 
no 1200 et le no 1422 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BERNARD FRERES. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 1 4 JAN. 2014 
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M o n t p e " i e r  !iN= de  

Arrêté no 2014-T23 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 
Valéry (côté nord) 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voie de liaison de l'Avenue de Toulouse avec le Boulevard Paul 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de montage d'une 
grue, à la demande de OCEANIS PROMOTION ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 21 ianvier 2014 inclus, la circulation est interdite voie 
de liaison de l'Avenue de Toulouse avec le Boulevard Paul Valéry (côté nord). 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Toulouse, emprunte : 
le Boulevard Paul Valéry 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
DERNARD FRERES. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 4 IAN. 2014 
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Vi l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
P240 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de llAiguelongue 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-15 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-P62 du 13 mars 2012 règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans la Rue de 1'Aiguelongue ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de 1'Aiguelongue depuis la Route de Mende vers et jusqu'à 
l'Avenue du Val de Montferrand. 

Article 2 : 

Il est interdit de tourner à gauche Avenue du Major Flandre. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh Rue de ltAiguelongue, dans sa partie comprise 
entre la Rue Jean Thuile et le no 136 et, dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin de 
Gasconnet et le no 8 13. 
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Article 4 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
l'Avenue du Val de Montferrand et de la Rue de llAiguelongue. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur rnise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue de llAiguelongue 
côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin de Gasconnet et l'Avenue du Val de 
Montferrand et côté pair : 

dans sa partie comprise entre la Rue de la Roqueturière et la Rue du Pioch de Boutonnet ; 
dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin de Gasconnet et le no 526 ; 
dans sa partie comprise entre le no 424 et la Rue Jean Thuile ; 
dans sa partie comprise entre le no 136 et l'Avenue du Val de Montferrand. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la rnise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-P62 du 13 mars 2012, susvisé est abrogé. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : f 8 ZOfI 
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V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
P25 3 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Vauguières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 201 l/NT/R/DGU-P23 du 18 février 2011, règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la Route de Vauguières ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur : 
la Route de Vauguières dans le sens de la Rue Léonard de Vinci vers la Rue du Mas 
Rouge ; 
le Parc de stationnement aménagé pour les autocars sur la route de Vauguières situé à 
proximité de l'intersection de la route de Vauguières et du boulevard Pénélope dans le sens 
inverse des aiguilles d'une montre. 

Article 2 : 

La circulation est interdite aux piétons sur la Route de Vauguières côté impair, dans sa partie 
comprise entre la Rue Pierre-Gilles de Gennes et le Boulevard Pénélope. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules est réglementée par feux tricolores avec alternat sur la Route de 
Vauguières sur le pont de l'autoroute. 
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Ces dispositions sont applicables en cas de non fonctionnement des feux; un sens prioritaire 
est institué pour les véhicules venant du boulevard Pénélope vers la rue du Mas de Brousse. 

Article 4 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 70 Km/h sur la Route de Vauguières, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Bachaga Boualem et la Rue de la Fontaine de la Banquière. 

Article 5 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 50 W h  sur la Route de Vauguières, dans sa partie 
comprise entre l'Autoroute A9 La Languedocienne et l'Avenue Bachaga Boualem. 

Article 6 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h sur la Route de Vauguières, dans sa partie 
comprise entre la Rue Le Titien et la Rue Léonard de Vinci. 

Article 7 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de la Route de Vauguières avec la Rue Léonard de Vinci 
à l'intersection de la Rue du Mas de Brousse, de la Rue Pierre-Gilles de Gennes et de la 
Route de Vauguières 
à l'intersection de la Route de Vauguières, de l'Impasse de la Baume et de l'Avenue Albert 
Einstein. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 8 : 

À l'intersection, de la Route de Vauguières et de la rue du Mas Rouge, les véhicules circulant sur 
la route de Vauguières, dans le sens de la rue de la Cavalade vers la rue du Mas Rouge sont tenus 
de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : 

À l'intersection, du Boulevard Pénélope et de la Route de Vauguières, les conducteurs circulant 
sur la Route de Vauguières sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 10 : 

À l'intersection, de la Route de Vauguières et du Parc de stationnement aménagé pour les autocars 
sur la route de Vauguières, les conducteurs circulant sur le Parc de stationnement aménagé pour 
les autocars sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder 
le passage aux autres véhicules. 

Article 11 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé : 
O sur la Route de Vauguières côté pair au droit du n0380, dans la contre-allée de l'école 

Michel de l'Hospital ( 2 place(s) ) et à proximité de l'intersection avec l'Impasse de la 
Baume ( 1 place(s) ) ; 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 12 : 

Les véhicules de transport en commun ont 28 emplacements réservés dans le parking 
aménagé sur la Route de Vauguières côté impair, dans sa partie comprise entre le Boulevard 
Pénélope et l'Autoroute A9 La Languedocienne. 
Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol et l'arrêt et le 
stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des 
dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de 
mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : 

Le stationnement est autorisé sur la Route de Vauguières : 
des deux côtés : 

O dans sa partie comprise entre la Rue Le Titien et la Rue du Mas de Carbonnier ; 
O dans sa partie comprise entre la Rue Léonard de Vinci et l'Avenue Albert Einstein ;. 

Côté pair : 
dans la contre-allée au droit du n0380 sur 10 places; 
au droit du no 380 sur un emplacement de 42 mètres. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 15 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures et l'arrêté no 201 1lNTIRlDGU-P23 du 18 février 2011 susvisé est abrogé. 
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Article 16 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, $. 9 janvier 2014 
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V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P3 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 415-15, R. 
417-3, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 27 décembre 2013, N02013/NT/R/DGU-P279, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2013/NT/R/DGU-Pl79 du 21 août 2013,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules avenue du Père Soulas ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- VU l'arrêté municipal n0201 3/NT/R/DGU-P127, du 1 1 juillet 2013, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5t) est interdite Avenue du Père 
Soulas, dans sa partie comprise entre le Rond-Point Léon Bourgeois et l'Avenue Charles Flahault. 
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Article 2 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la voie mitoyenne affectée à la circulation générale 
réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois roues Avenue du Père Soulas : 

O côté impair dans sa partie comprise entre le Rond-Point Léon Bourgeois et le no 820 sur 
trottoir ; 

O des deux côtés, dans sa partie comprise entre le Rond-point Jules Ventre et le Rond-Point 
Léon Bourgeois et dans sa partie comprise entre la Rue des Cinsaults et la voie de liaison 
de l'Avenue des Moulins avec l'Avenue du Père Soulas ; 

O côté pair dans sa partie comprise entre le Rond-Point Léon Bourgeois et le Rond-Point 
Général Paris de Bollardière sur trottoir. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
O à l'intersection de la bande cyclable, de la plate-forme du tramway (à proximité du Rond- 

Point du Château d'ô) et de l'Avenue du Père Soulas 
O à l'intersection de l'Avenue du Château d'O, de la bande cyclable, de la voie d'accès à la 

résidence "le Village du Père Soulas" et de l'Avenue du Père Soulas 
O à l'intersection de la bande cyclable, de la Rue Jean François Champollion, de la Rue Saint- 

Priest et de l'Avenue du Père Soulas 
O à l'intersection de la Rue du Muscadet, de la bande cyclable, de l'Avenue du Père Soulas et 

de la Rue de 1'Aramon 
O à l'intersection de la bande cyclable, de la Rue des Muriers, de la voie d'accès au n01804 et 

de l'Avenue du Père Soulas 
O à l'intersection de l'Avenue du Père Soulas, de la bande cyclable et de la Rue des 

Eucalyptus 
O à l'intersection de l'Avenue du Père Soulas, de la Voie Domitienne, de l'Avenue Henri 

Marès et du Rond-Point Général Paris de Bollardière 
O à l'intersection de l'Avenue du Père Soulas, du Carrefour Jules Rimet, de l'Avenue Charles 

Flahault, de la Rue Auguste Broussonnet et de la Rue du Faubourg Saint Jaumes. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Avenue du Père Soulas : 

O côté impair entre le no 533 et le no 573 ; 
O des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue du Pous de Las Sers et le Rond-point 

Jules Ventre ; 
O côté pair au no 240 sur 2 places et dans sa partie comprise entre le Rond-point Jules Ventre 

et le no 598. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et .iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
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Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les cycles de type "Vélomagg"' ont 8 places réservées Avenue du Père Soulas côté pair au no 
222. 
Le stationnement s'effectue sur trottoir et l'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Avenue du Père Soulas côté pair au no 240. 
Ces dispositions sont applicables de ah00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Avenue du Père Soulas : 
côté impair : 

O au no 277 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 601 ( 1 place(s) ) ; 
O face au n0986 ( 1 place(s) ) ; 
O face au no 121 8 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 1659 ( 1 place(s) ) ; 
O face au no 183 1 ( 1 place(s) ). 

des deux côtés : 
O au no 820 ( 2 place(s) ) ; 
O au no 2019 ( 2 place(s) ) ; 
O au no 2270 ( 2 place(s) ). 

côté pair : 
O au no 240 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 534 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 1092 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 1262 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 1580 ( 1 place(s) ) ; 
O dans sa partie comprise entre le no 2452 et la voie de liaison de l'Avenue des Moulins 

avec l'Avenue du Père Soulas. 
Le stationnement s'effectue sur chaussée et l'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 8 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Avenue du Père Soulas : 
côté impair au no 1035 sur 3 places et entre le no 1797 et le no 1953 ; 
des deux côtés au no 2220 sur un emplacement de 60 mètres ; 
côté pair entre le no 1092 et le no 1 146. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/FUDGU-Pl79 du 21 août 2013 susvisé est abrogé. 

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 6 MM, 2014 

Montpellier, le 9 janvier 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- . .... .... . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T24 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Colin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
passage de ligne télécoms à demande de SFR ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 ianvier 2014 et jusqu'au 22 ianvier 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Colin à l'avancement du déroulement des travaux. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Alexis Alquié, emprunte : 

la Rue Frédéric Peyson 
et se termine sur le Boulevard Vieussens. 

Article 2 : 

À compter du 21 ianvier 2014 et jusqu'au 22 ianvier 2014 inclus, Rue Colin sur les places de 
stationnement nécessaires et matérialisées à l'avancement des emprises de travaux, l'arrêt et le 
stationnement sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
COMELEC 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 janvier 2014 

T;;osl, Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

1 5 JAN. 2014 
Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T26 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

V i l l e  de 
Arrêté temporaire 

Mesures de circulation 
Boulevard Pénélope 

Carrefour de Londres 
Avenue Thomas Jefferson 

Rue Georges Méliès 
Place de Jérusalem 

Carrefour de Madrid 
Boulevard Télémaque 

Place de Troie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de tirage de cable 
électrique à la demande de Montpellier Agglomération ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 ianvier 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, les voies du présent arrêté, 
dans les deux sens sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Sotem. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 4 JAN, 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- - - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T27 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Rambaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux sur le réseau électrique 
aérien à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 21 ianvier 2014, la circulation est interdite Rue Rambaud, dans sa partie comprise entre la 
Rue Bornier et la Rue Toiras. 
Ces dispositions sont applicables de 14h à 16h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par la Rue Desmazes, la Rue Chaptal, la Rue Etienne Cardaire, 
le Boulevard Renouvier, la Rue Adam de Craponne, la Rue Bornier et la Rue de la Raffinerie. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Erdf. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad-joint au Maire, 

Publié le : 1 4 JAN. 2014 



V i l l e  de 1 

~irection du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T28 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacques Bounin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, Rue Jacques Bounin, entre le 
n020 et le no 120, la circulation des véhicules est alternée par piquet K10. 
Ces dispositions sont applicables 9h00 à 16h00. 

Article 2 : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, Rue Jacques Bounin, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 3 : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 14 février 2014 inclus, Rue Jacques Bounin, entre le 
no 20 et le no 120, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ABE. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
pe" ier  

Arrêté no 2014-T29 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

~irection du 
Génie Urbain 

Service Voirie 
et Rue de la vieille Poste 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacquard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent ai-sêté en raison de travaux sur 
de branchement à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 24 janvier 2014 inclus, la Rue de la Vieille Poste au 
droit du 1180 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est altei-née par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h .  

Article 2 : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 24 janvier 2014 inclus, Rue Jacquard au droit du 1180 
rue de la Vielle Poste, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 4 JAN. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -a--- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Clapiès 
et Rue Emile Zola 

Arrêté no 20 14-T30 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de dépose de 
câble à la demande de ORANGE : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Rue Emile Zola des deux 
côtés, entre le no 14 et le no 18, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Rue Clapiès, dans sa partie 
comprise entre la Rue Donnat et la Place Pierre Flotte, le stationnement est interdit. 
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Article 3 : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Rue Ernile Zola, dans sa partie 
comprise entre la Rue Clapiès et le no 4, la circulation des véhicules est alternée par feux ou KlO. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ESCOT. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 Janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
Mo n t  p l l 
- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T3 1 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Boulevard Renouvier 
et Rue Général Vincent 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de dépose de 
câble à la demande de ORANGE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Boulevard Renouvier des deux 
côtés , le stationnement est interdit. La libération du stationnement se fera à l'avancement des 
travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, Rue Général Vincent, le 
stationnement est interdit. La libération du stationnement se fera à l'avancement des travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ESCOT. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 Janiver 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
1 4 JAN. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- -  - -  - - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T32 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Frangois Franque 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de dépose de câble à 
la demande de ORANGE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la Rue François Franque est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

La libération de la voie de circulation se fera à l'avancement des travaux. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ESCOT. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 Janvier 2014 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T33 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Chemin de Moularès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles K. 41 1-8, K. 41 1-25 et K. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et Livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise à la côte d'un 
tampon à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 ianvier 2014 et jusqu'au 23 ianvier 2014 inclus, le Chemin de Moularès au no 
748 sur 10 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 4 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

w Û , n t p e i i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T34 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Quatre Seigneurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
livraison de marchandises à la demande de AB CONSTRUCTION. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 ianvier 2014 et jusqu'au 15 mars 2014 inclus, la Rue des Quatre Seigneurs du 
no 124 au no 154 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de AB 
CONSTRUCTION. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : 
1 4 JAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
--- .. . .. . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T35 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Général Riu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du vide grenier organisé par l'association LOLA PRODUCT ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 11 ianvier 2014, la circulation est interdite Rue Général Riu. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Général Riu, emprunte : 

la Rue des Deux Ponts 
et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 2 : 

Le Il janvier 2014, Rue Général Riu, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Les emplacements habituellement dédiées au stationnement seront pour l'occasion réservées aux 
organisateurs et exposants 
Le recquérant est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 janvier 2014 

élène MANDROUX 

Publié le : 1 0 JAN. 2014 
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Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 1 Délégations de signature - Département Action Solidaire 

Abroge et remplace l'arrêté no 2013/2779/T/R 
Arrêté no& 4 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-19, L-2122-30,2122-32, 
R 2122-8 et R 2122-10. 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 
procédures ; 
- Vu la délibération no 201211 76 du 26 mars 2012 donnant délégation à Mme le Maire ; 

Arrête : 

Article ler : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département Action Solidaire 
est composé de : 
- La Direction Jeunesse, Sports, Emploi et Logement (DJSEL) 
- La Direction Relations aux Publics (DRP) 
- La Direction Culture et Patrimoine (DCP) 
- La Direction Cohésion Sociale (DCS) 

Article 1.1 : 
Monsieur Jean-Paul DAYRE, directeur général adjoint des services, responsable du département Action 
solidaire, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le département placé sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, exécution 
et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des 
marchés publics et dont le montant est inférieur à 200 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature pour 
l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 000€ H.T. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction Jeunesse, Sport, 
Emploi et Logement est composée des services suivants : 
- Service des Sports, 
- Service Jeunesse. 

2.1 Monsieur Emmanuel GUILLERMO, Directeur de la Jeunesse, du Sport, de l'Emploi et du Logement, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la mission placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 



- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, exécution 
et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des 
marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature pour 
l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 000£ H.T. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Emmanuel GUILLERMO, la délégation qui lui est 
consentie sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint : Monsieur Bruno LAPEYRONIE. 

2.2 Monsieur Bruno LAPEYRONIE, Directeur adjoint de la Jeunesse, du Sport, de l'Emploi et du Logement, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des 
attributions de ce service pris pour la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Bruno LAPEYRONIE, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.3 Madame Geneviève CHABBERT, chef du service des Sports, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens 
de l'articleL2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Geneviève CHABBERT, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.4 Madame Christiane CONTE, chef du service Jeunesse, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion 
courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article 
L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Christiane CONTE, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

2.5 Madame Nathalie DUMONT-VEYRAC, chef du service Ressources Emploi Logement, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris pour la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Nathalie DUMONT-VEYRAC reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.6 Par ailleurs, Monsieur Jean-François ESCANDE, Conseiller des APS, responsable de la Mission Projets 
Partenariat, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la Mission placée sous son autorité. 

Article 3 : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction des Relations aux 
Publics est composée des services : 
- Hygiène et Santé 
- Administration des Cimetières 
- Population/ Accueil 1 Standard 
- Etat - Civil 
- Vie Quotidienne 
- Presto 



3.1 : 
Madame Olga KROMPASZKY, Directrice des relations aux publics, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, exécution 
et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des 
marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature pour 
l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 000€ H.T. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
Madame Olga KROMPASZKY, Directrice des Relations aux Publics, reçoit délégation de signature pour la 
délivrance des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés municipaux, la certification matérielle et 
conforme des pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions 
prévues dans l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Madame Olga KROMPASZKY, Directrice des Relations aux Publics, reçoit délégation de fonction pour la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de 
déclaration parentale conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son 
changement de nom, pour la transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres 
dYEtat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux susdites déclarations et pourra valablement 
délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

3.2 : Madame Claudie GUYARD, chef du service Population1 Accueil 1 Standard, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Claudie GUYARD reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 
Enfin, Madame Claudie GUYARD reçoit délégation de signature pour la certification matérielle et conforme 
des pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans 
l'article 
L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

3.3 Madame Gilda VICART, chef du service Administration des cimetières, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Gilda VICART reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 
Enfin, Madame Gilda VICART reçoit délégation de signature pour la certification matérielle et conforme des 
pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans 
l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Madame Gilda VICART reçoit délégation de fonction pour la réception des déclarations de naissance, de 
décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de 
nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en 
marge de tous actes ou jugements sur les registres d'Etat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs 
aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 



3.4 Madame Floriane AUBIN, chef du service Hygiène et Santé, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, madame Floriane AUBIN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.5 Madame Ghyslaine BACCHINI, chef du service Etat-civil, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Ghyslaine BACCHINI reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 
Enfin, Madame Ghyslaine BACCHINI reçoit délégation de signature pour la certification matérielle et 
conforme des pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions 
prévues dans l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Madame Ghyslaine BACCHINI reçoit délégation de fonction pour la réception des déclarations de naissance, 
de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de 
nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en 
marge de tous actes ou jugements sur les registres d'Etat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs 
aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

3.6 Madame Aude CLARY, chef du service Vie quotidienne, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, à 
compter du ler septembre 201 1, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Aude CLARY reçoit, délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 
Enfin, Madame Aude CLARY reçoi, délégation de signature pour la certification matérielle et conforme des 
pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans 
l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Madame Aude CLARY reçoit également délégation de fonction pour délivrer toutes copies ou extraits d'actes 
d'Etat civil enregistrés à Montpellier. 

3.7 : Madame Stéphanie SAUVIER-DULAC, chef du service Presto, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Stéphanie SAUVIER-DULAC, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 4 : 
Dans le cadre de la direction générale des services, la Direction de la Culture et du Patrimoine est composée 
des services : 
- Administration 
- Archives Municipales 
- Lieux d'Art et d'Histoire 
- Partenariat Culturel 
- Manifestations Culturelles 

4.1 Madame Valérie ASTESANO, directrice de la Culture et du Patrimoine, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 



- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, exécution 
et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des 
marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature pour 
l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 OOO€ H.T. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

4.2 Madame Carine BAUQUIER, chef du service Administration, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Carine BAUQUIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

4.3 Madame Christine FEUILLAS, chef du service Archives Municipales, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Christine FEUILLAS, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.4 (Poste vacant), chef du service Manifestations Culturelles, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour dans le cadre 
de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens 
de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, (poste vacant) reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé sous son 
autorité. 

4.5 Madame Madeline FAURE, chef du service Lieux d'Art et d'Histoire, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Madame Madeline FAURE, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

4.6 Monsieur Christian BOUQUET, chef du service Partenariat Culturel, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Par ailleurs, Monsieur Christian BOUQUET, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 5 : 
Madame Pauline BONNEFOY, Directrice de la Mission Cohésion Sociale, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la mission placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 



- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, exécution 
et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des 
marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de signature pour 
l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée, dont le montant est inférieur à 15 000£ H.T. 
- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 
des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 6 : 
Le présent arrêté abroge les précédents arrêtés de délégation de signature pris pour les différents agents cités. 

Article 7 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le -4 O / 0 / a b  

Publié le : -13 /@ 
Notifié le : 



Ville de 1 

Certificat d'affichage 
Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E le nouvel arrêté municipal no 2014/0021/1/R relatif aux 

délégations de signature du Département Action Solidaire, est affiché en Mairie 

durant un mois à compter du 13 janvier 2014 sur les panneaux officiels prévus à 

cet effet. 

MONTPELLIER, le 13/01/2014 

Pour Madame le Maire, 
La r e s ~ o n s a b l ~  service Assemblée 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P2 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Font Carrade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
415-10, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal N02011/NT/R/DGU-Pl46 du 04 janvier 2012, règlementant la 
circulation et le stationnement des véhicules Rue de Font Carrade; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal du 27 décembre 2013, N02013/NT/R/DGU-P279, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue de Font Carrade, de l'Avenue de la Liberté, de l'Impasse Pierre Collondre 
et de la Rue du Professeur Forgue. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 2 : 

À l'intersection de la Rue de Font Carrade et de la Rue Ronsard, le carrefour aménagé est classé 
"carrefour à sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus 
de respecter les règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 
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Article 3 : 

Un double sens de circulation avec sens prioritaire est mis en place Rue de Font Carrade, dans sa 
partie comprise entre le no 355 et dix mètres avant l'intersection avec la Rue Ronsard. Les 
véhicules circulant en direction de la rue Rémy Belleau sont prioritaires. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de Font Carrade : 

O côté impair : 
O dans sa partie comprise entre la Rue Rémy Belleau et le no 465 ; 
O dans sa partie comprise entre le no 543 et la Rue Rémy Belleau ; 
O dans sa partie comprise entre la Rue Ronsard et le no 205. 

O Côté pair, entre le no 210 et le no 180 et entre le no 484 et le no 560. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé Rue de Font Carrade côté impair, entre le no 651 et le n0813 (non 
inclus) et côté pair, au droit du n0728, sur une longueur de 40 mètres. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue de Font Carrade côté pair au 
droit de l'accès à la résidence Fontcarrade 1 et II (n0728) ( 1 place(s) ) et au no 240 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Les cycles ont 4 places réservées Rue de Font Carrade côté impair au droit du no 653. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
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Article 8 : 

La circulation est interdite aux piétons Rue de Font Carrade côté pair, dans sa partie comprise 
entre la Rue Ronsard et face au no 355. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2011/NT/R/DGU-Pl46 du 04 ianvier 2012 susvisé est 
abrogé. 

Article 11 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 b JAN. 2014 

Montpellier, le 10 janvier 2014 
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V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P4 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Chasseurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 
415-10, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P85 du 23 avril 2012, règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules Rue des Chasseurs; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- W l'arrêté municipal du 27 décembre 20 13, NO20 13/NT/R/DGU-P279, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules dont la hauteur est supérieure à 4,6 mètres est interdite Rue des 
Chasseurs, dans sa partie comprise entre la Rue du cinquante Sixième Régiment d'Artillerie et le 
no 36. 

Article 2 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la voie mitoyenne affectée à la circulation générale 
réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois roues Rue des Chasseurs côté impair, dans sa 
partie comprise entre la Route de Lavérune et le no 13 et côté pair, dans sa partie comprise entre 
la Rue Racine et la Route de Lavérune. 
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Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
O à l'intersection de la Rue des Chasseurs, de la Rue Guillaume Janvier et de l'Avenue de 

Toulouse 
O à l'intersection de la piste cyclable, de la Rue du Roc de Pézenas, de la Route de Lavérune 

et de la Rue des Chasseurs. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 4 : 

À l'intersection de la Rue des Chasseurs et de la Rue de Font Couverte, le carrefour aménagé est 
classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont 
tenus de respecter les règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 5 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue du Cinquante Sixième Régiment d'Artillerie pour 
tous les véhicules venant de la Rue des Chasseurs dans le sens de l'Avenue de Toulouse en 
direction de la Rue de Font Couverte. 

Article 6 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue des Chasseurs des deux côtés. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et .iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue des Chasseurs côté pair au no 
18, à proximité de l'intersection avec la Rue des Salins, du côté du terre-plein central ( 1 place(s) ) 
et au no 2 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 
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Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté municipal no 2012/NT/R/DGU-P85 du 23 avril 2012 susvisé est 
abrogé. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : ,l 6 JAN. 2014 
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Vi l le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T3 6 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Cétoines 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de construction 
d'un immeuble à la demande de PAJE CONSTRUCTION. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 janvier 2014 et jusqu'au 24 mai 2014 inclus, Rue des Cétoines au niveau du no 
84 sur 10 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PAJE 
CONSTRUCTION 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2014 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 5 JA# 2 ~ 1 4  



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
Montpe l t ie r  E -- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T37 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Pont de Castelnau 
et Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
de sondages à la demande de FONDASOL. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 janvier 2014 et jusqu'au 22 janvier 2014 inclus, l'Avenue de Saint Maur au 
niveau du carefour avec l'avenue Saint Maurice de Sauret est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

sur chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
À compter du 15 janvier 2014 et jusqu'au 22 janvier 2014 inclus, la Rue du Pont de Castelnau, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de Saint Maur et l'Avenue François Delmas est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

sur chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FONDASOL. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 1Ojanvier 2014 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, - 
Philippe THINES 

Publié le : 1 5 JAN, 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2014-T38 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Figairasse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté 
en raison de travaux de raccordement électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 24 janvier 2014 inclus, la Rue de la 
Figairasse, dans sa partie comprise entre la Rue du Professeur Tédenat et la Rue du 
Plateau des Violettes est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 



de la signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
ERDF 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 Janvier 
2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 JAN. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T40 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Onyx 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
les réseaux de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 31 .janvier 2014 inclus, la Rue de l'Onyx est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par lé présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 !As. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T41 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
sur le réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 31 janvier 2014 inclus, le Boulevard Benjamin 
Milhaud, dans sa partie comprise entre la Rue de Catalogne et l'Avenue de Lodève est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 13 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la Rue des Amaryllis, dans sa 
partie comprise entre le Boulevard Benjamin Milhaud et l'Impasse des Mimosas est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
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Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Amaryllis, emprunte : 
la Rue Boussinesq 
la Place Marcel Calot 

et se termine sur la Rue des Amaryllis. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 JAN. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

- . . . - - . - 

p e l l i e r  
-p..-. . ... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T42 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Foch 
et Place des Martyrs de la Résistance 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à 
l'intérieur de chambres de tirage à la demande de ORANGE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 janvier 2014 et jusqu'au 31 Janvier 2014 inclus, la Rue Foch est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules ponctuellement est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 20 ianvier 2014 et jusqu'au 31 .ianvier 2014 inclus, la Place des Martyrs de la 
Résistance est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est ponctuellement alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ORANGE. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2014 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 4 5 JAN. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 1 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T43 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Mas Argelliers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison du changement 
d'enseigne avec nacelle à la demande de 1'Hotel CAMPANILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 21 ianvier 2014, l'Avenue du Mas Argelliers, dans sa partie comprise entre Rond-point de 
Saporta et l'Avenue des Prés d'Arènes sur 30 mètres est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1'Hotel 
CAMPANILLE. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T44 1 

Arrêté tempo,raire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau AEP à la demande de VEOILA. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 janvier 2014 et jusqu'au 16 janvier 2014 inclus, sur la Route de Mende du no 
1330 à la Place Bob Marley est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TTPR. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 1Ojanvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 5 JAN, 2014 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T45 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Onyx 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
les réseaux de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, la Rue de l'Onyx est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

O le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

1 7 1AN. 20H 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T47 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Président Pierre Mendès France 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
paysage végétal à la demande de la D.P.B. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 ianvier 2014 et jusqu'au 31 ianvier 2014 inclus, l'Avenue Président Pierre 
Mendès France, dans le sens rentrant, au droit de l'ouvrage supportant la rue Léonard de Vinci, 
sur 50 mètres. est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1' entreprise 
BRL. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

11 7 IAN. 2014 



Ville de 1 
Montpellier 

i du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Délégation de signature - M. Philippe SAUREL, Adjoint 
au Maire - Remplacement de M. Max LEVITA du 14 au 

17 janvier 2014 inclus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-1 8, L 2122-21, 
L 2 122-22 et L 2 122-23 ; 
- Vu la loi no 200 1-1 168 du 1 1 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 
Maire modifiée par la délibération n02009/13 1 en date du 3 1 mars 2009; 
- Considérant que Monsieur LEVITA Max, Adjoint au Maire, délégué aux Finances et à l'Administration Générale, 
est absent du 14 au 17 janvier 20 14 inclus; 

Arrête : 

Article le' : 

M. Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, Officier d7Etat-Civil, reçoit délégation de signature, pour les périodes du 
14 au 17 janvier 2014 inclus pour les actes relatifs : 

- A l'efficience des politiques municipales 

- Au Budget et expertise financière : 

Aux Finances communales, Budget, Commission communale des impôts directs, ordonnancement et mandatement 
des dépenses et des recettes, admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, arrêtés 
de comptes de fin d'exercice et les certifications coiifornes de la comptabilité du Trésorier municipal retracés dans 
le compte de gestion, état des restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et non mandatées, certificats attestant 
la réalité d'une dépense, d'une recette, d'un engagement ou d'un service fait, garanties d'emprunts et gestion de la 
dette, centrale d'achat, achats et réforme des matériels, souscription des emprunts.. . 

- Au Secrétariat Général ; 
- Aux Affaires Juridiques, Contentieux, Assurances ; 
- Aux Marchés Publics ; 
- A la Communication ; 
- Aux Relations avec les Universités ; 
- Aux Relations avec les Collectivités Territoriales ; 

Article 2 : 

La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 



Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', M. SAUREL Philippe ne reçoit cette délégation en 
ce qu'elle concerne l'ouverture des enveloppes et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par les articles 58 
et 61 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur FLEURENCE Serge, 
adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, délégation de service public conventions, documents administratifs ainsi que l'engagement de 
toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

M. SAUREL Philippe reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT, 
dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le // 3/0-7/2@1/ 

Publié le : "j b/D4~?J.-fb 
Notifié le : 



Ville de 1 
Montpellier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E l'arrêté municipal no 2014/0095/T/R relatif au remplacement de 

M. LEVITA par M. SAUREL du 14 au 17 janvier 2014 inclus, a été affiché en 

Mairie à compter du 13 janvier 2014 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 13/01/2014 

Pour Madame le Maire, 
La responsable,, du service de 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
Pl70 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Montasinos 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 413-1, R. 
415-7, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02013/NT/R/DGU-P128, du 11 juillet 2013, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 2) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de limiter la vitesse des 
véhicules circulant sur la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de la Rue de Montasinos, de la plate-forme du tramway et de l'Avenue de la 
Justice de Castelnau 
à l'intersection de la Rue de Montasinos, de la plate-forme du tramway, de la Rue de Tyr et 
de la Rue Laetitia 
à l'intersection de l'Avenue de Castelnau, de la Rue de Montasinos, de la plate-forme du 
tramway et de la Rue de Nazareth. 

En cas de non fonctionnement des feux, les véhicules doivent céder le passage aux tramways puis 
aux autres véhicules venant par la droite. 
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Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux R24 à l'intersection de la Rue de 
Montasinos avec la plate-forme du tramway au droit de la place Byblos et au droit de la rue du 
Gros Olivier, pour l'accès des riverains. 

Article 3 : 

À l'intersection, de la piste cyclable et de la Rue du Gros Olivier, les conducteurs circulant sur la 
piste cyclable sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue de Montasinos côté impair, dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Justice de 
Castelnau et l'Avenue de Castelnau. 

Article 5 : 

La voie située du côté des numéros impairs est réservée à la circulation à double sens du tramway 
Rue de Montasinos, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Castelnau et l'Avenue de la Justice 
de Castelnau. 

Article 6 : 

Le stationnement est interdit Rue de Montasinos des deux côtés, dans sa partie comprise entre 
l'Avenue de la Justice de Castelnau et l'Avenue de Castelnau. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue de Montasinos des 
deux côtés, dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Justice de Castelnau et la Place Edmond 
Rostand. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 8 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue de Montasinos : 
côté impair au no 675, à proximité de l'acces du bâtiment 1B ( un emplacement de 8 
mètres ) et au no 785 ( 1 place(s) ) ; 
côté impair côté pair à proximité de l'accès piétons de la Maison Pour Tous "Albert 
Dubout" située au n01071 de l'avenue de la Justice de Castelnau ( 1 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 9 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue de Montasinos côté impair au n0675 
au droit du bâtiment 3B ( 1 place(s) ) et au no 785 ( 1 place(s) ). 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Rue de Montasinos : 
côté impair face à l'intersection de la rue Montasinos et de la rue de Font Ségugne ; 
des deux côtés : 

O au no 785 ; 
O aun0 551 ; 
O no 29 1 de la rue Laetitia. 

Côté pair au no 956. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue de Montasinos, dans sa partie comprise 
entre la Place Edmond Rostand et la Rue des Bengalis. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 14 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 janvier 2014 
/ 

Publié le : 2 O JAN. ê8fC /' 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

... . . . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T48 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lunaret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'enlèvement de mobilier à la 
demande dlEMMAUS ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 01 février 2014, Rue Lunaret, entre le no 42 et le no 46, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Mme Kacioui 
Céline 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Fait à Montpellier, le 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

JAN. 2014 

13 janvier 2014 



Ville de  1 

Direction du 
Génie Urbain 1 

Montpe l l i e r  
-- -- - - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T49 1 

Arrêté temporaire 
Sens interdit 

Allée de la Citadelle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 ianvier 2014 et jusqu'au 31 décembre 2014 inclus, Allée de la Citadelle, dans 
la partie comprise entre le Viaduc Alphonse Loubat et la Place du Onze Novembre, un sens 
interdit est institué. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 

aux véhicules de transport en commun 
aux taxis 
à l'accès au parking du Corum 
à l'accès de l'hotel Crowne Plaza 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la ville de 
Montpellier 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
1 5 )AN. 20f4 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T50 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - Nice ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 18 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Samedi 22/01/2014 MHSC - Nice 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h00 

Article 2 : 

Le 25 ianvier 2014, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Louisville 
et l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
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macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 3 : 

Le 25 ianvier 2014, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 25 ianvier 2014, Avenue de Heidelberg au droit du n0315, sur le parking de la piscine, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables les iours de match. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 25 ianvier 2014, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et 
l'Avenue de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le 25 ianvier 2014, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 7 : 

Le 25 ianvier 2014, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue 
du Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 



après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 

Article 8 : 

Le 25 ianvier 2014, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables Y4 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 25 janvier 2014, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le 25 janvier 2014, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue 
de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Ii sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 25 janvier 2014, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 



Article 14 : 

Le 25 ianvier 2014, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 

Article 15 : 

Le 25 ianvier 2014, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue 
d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 18 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

Madame le Maire A 

-- 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

2 0 JAN. 21114 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
.- .---... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T52 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'une manifestation culturelle à la 
demande de l'Association de quartier Beaux-Arts Pierre Rouge ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le O8 février 2014 de 17h00 à 20h00, 

. Rue Yehudi Menuhin. 

. Rue Belmont. 

. Rue Lakanal, dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et la Rue Proudhon. 

. Rue de la Cavalerie, dans sa partie comprise entre la Rue de Villefranche 
et la Rue Proudhon. 

. Place Ernile Combes. 

. Rue Canton, dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et la Rue de la Cavalerie. 

. Rue Daniel Sage. 
La circulation est interdite,sauf aux riverains 
La libération des voies se fera au fur et à mesure de l'avancement de la manifestation. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
de quartier Beaux-Arts Pierre Rouge 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

UX 

1' Adjoint au Maire, 
-r 

Philippe THINES 

Publié le : 
1 5 MN.  2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

,.. ., .. . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T53 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place des Beaux Arts 
et Rue Bernard Délicieux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement de la Fête de la Lumière organisée par l'Association de Quartier Beaux- Arts 
Pierre Rouge. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 février 2014 de 17h00 et jusqu'au 09 février 2014 à lhOO inclus, la Place des 
Beaux Arts est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 08 février 2014 de 17h00 et jusqu'au 09 février 2014 à lhOO inclus, la Rue 
Bernard Délicieux est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Une déviation est mise en place . Cette déviation débute sur la Rue Proudhon, emprunte : 
la Rue de la Cavalerie 
la Rue de la Poésie 
la Rue du Marché aux Bestiaux 

et se termine sur l'Avenue de Nîmes. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
de Quartier Beaux-Arts Pierre Rouge. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 1 5 JAN, 20W 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-. -...- - - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T54 1 

Arrêté temporaire 
Sens unique 
Rue Lunaret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'une manifestation culturelle à la 
demande de l'Association quartier des Beaux-Arts Pierre Rouge ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le O8 février 2014 de 17h00 à 20h00, Rue Lunaret, dans le sens de la Rue Lakanal vers la Rue 
Proudhon, un sens unique est institué. 
La libération de cette voie se fera au fur et à mesure de l'avancement de cette manifestation. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
quartier des Beaux-Arts Pierre Rouge 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- ... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T55 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Rondelet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux paysagers à la 
demande de SARL FREDERIC SEGATTI ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 février 2014 et jusqu'au 20 février 2014 inclus, Rue Rondelet, dans sa partie 
comprise entre la Place Saint Denis et la Rue Saint Denis sur deux places de stationnement, au 
droit du numéro 7 côté pair., le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise; 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

Madame le Maire 

éIène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  
*- -- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T56 1 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue Beau Séjour 
Rue de la Cavalerie 

Rue Proudhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'une manifestation culturelle à la 
demande de l'Association de quartier Beaux-Arts Pierre Rouge ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 8 Février 2014 de 17h00 à 20h00 : 

- Rue Beau Séjour 

- Rue Cavalerie partie comprise entre la Rue de Subtantion et la Rue Proudhon 

- Rue Proudhon partie comprise entre la Place Emile Combes et le Quai du Verdanson 

La circulation est interdite sauf aux riverains. 

La libération des voies se fera au fur et à mesure de l'avancement de la manifestation. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
de quartier Beaux-Arts Pierre Rouge 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2014 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad-ioint au Maire, 
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